
 

 
  

 

Évaluation 

 
CLASSE : Première 

VOIE : ☒ Générale ☐ Technologique ☐ Toutes voies (LV) 

ENSEIGNEMENT : histoire-géographie 

DURÉE DE L’ÉPREUVE : 2h 

Niveaux visés (LV) : LVA                      LVB 

Axes de programme : espaces ruraux ; la France dans l'Europe des nationalités 

CALCULATRICE AUTORISÉE : ☐Oui  ☒ Non 

DICTIONNAIRE AUTORISÉ :      ☐Oui  ☒ Non 

 

☐ Ce sujet contient des parties à rendre par le candidat avec sa copie. De ce fait, il ne peut être 

dupliqué et doit être imprimé pour chaque candidat afin d’assurer ensuite sa bonne numérisation. 

☐ Ce sujet intègre des éléments en couleur. S’il est choisi par l’équipe pédagogique, il est 

nécessaire que chaque élève dispose d’une impression en couleur. 

☐ Ce sujet contient des pièces jointes de type audio ou vidéo qu’il faudra télécharger et jouer le 

jour de l’épreuve. 
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Première partie : question problématisée (sur 10 points) 
 
Pourquoi peut-on dire que les espaces ruraux sont des espaces multifonctionnels ?  
A partir d’exemples précis, votre réponse pourra présenter les usages traditionnels, 
les nouveaux usages et les conflits qui en découlent.  
 
 
 
Deuxième partie : analyse de document (sur 10 points) 
 
En analysant le document, vous montrerez que le régime de Napoléon III est un 
régime autoritaire qui suscite des oppositions.  
L’analyse des documents constitue le cœur de votre travail, mais nécessite pour être 
menée la mobilisation de vos connaissances. 
 
Document : présentation de Napoléon le Petit par Victor Hugo 
 
« Ce livre est destiné à en mettre quelques-uns en lumière, et, s’il plaît à Dieu, à les 
présenter tous sous leur vrai jour. Il importe qu’on sache un peu ce que c’est que M. 
Bonaparte. À l’heure qu’il est, grâce à la suppression de la tribune, grâce à la 
suppression de la presse, grâce à la suppression de la parole, de la liberté et de la 
vérité, suppression qui a eu pour résultat de tout permettre à M. Bonaparte, mais qui 
a en même temps pour effet de frapper de nullité tous ses actes sans exception, y 
compris l’inqualifiable scrutin du 20 décembre (1), grâce, disons-nous, à cet 
étouffement de toute plainte et de toute clarté, aucune chose, aucun homme, aucun 
fait, n’ont leur vraie figure et ne portent leur vrai nom ; le crime de M. Bonaparte n’est 
pas crime, il s’appelle nécessité ; le guet-apens de M. Bonaparte n’est pas guet-
apens, il s’appelle défense de l’ordre ; les vols de M. Bonaparte ne sont pas vols, ils 
s’appellent mesures d’État ; les meurtres de M. Bonaparte ne sont pas meurtres, ils 
s’appellent salut public ; les complices de M. Bonaparte ne sont pas des malfaiteurs, 
ils s’appellent magistrats, sénateurs et conseillers d’État (…). Aux yeux de la France, 
aux yeux de l’Europe, le 2 décembre est encore masqué. Ce livre n’est pas autre 
chose qu’une main qui sort de l’ombre et qui lui arrache le masque. » 
 

(1) Plébiscite organisé les 20 et 21 décembre 1851. Il s’agissait de se prononcer sur la 
formule : « Le Peuple français veut le maintien de l'autorité de Louis-Napoléon 
Bonaparte, et lui délègue les pouvoirs nécessaires pour établir une constitution sur 
les bases proposées dans sa proclamation du 2 décembre 1851. » 

 
Source : Extrait de la préface de : Napoléon le Petit, Victor Hugo, 1852 
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